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Direction Départementale de la Cohésion Sociale et de la Protection des Populations 
7, rue Plumeré – B.P. 459 – 90008 BELFORT CEDEX – Tél. 03 84 21 22 30 – Fax 03 84 21 61 61 

  
PREFECTURE DU TERRITOIRE DE BELFORT 

 
 
 AR R ÊTÉ n ° 2 0 1 0 2 7 2 -0 0 0 1  

Agrément accordé à une association sportive 
Le Préfet du Territoire de Belfort 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 
 
 

VU : 
 
� L’article L 121-4 du code du sport ; 
� la loi n° 1982-213 du 02 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des 

départements et des régions, notamment son article 34 ; 
� la loi n° 1984-610 du 16 juillet 1984 modifiée relative à l'organisation et à la promotion des 

activités physiques et sportives ; 
� le décret n° 2002-488 du 09 avril 2002 pris pour application de l’article 8 de la loi du 16 

juillet 1984 modifiée ; 
� le décret n° 2010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 

relatif aux pouvoirs des Préfets, à l’organisation et à l'action des services de l'Etat dans les 
régions et les départements ; 

� le décret du 10 juin 2010 paru au Journal Officiel du 11 juin 2010 nommant M. Benoît 
BROCART, Préfet du Territoire de Belfort ; 

� l’arrêté n° 2010186-0038 du 05 juillet 2010 portant délégation de signature à Monsieur 
Philippe LERAITRE, Secrétaire Général de la Préfecture du Territoire de Belfort ; 

� le rapport du Directeur Départemental de la Cohésion Sociale et de la Protection des 
Populations du Territoire de Belfort. 

 
Sur proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture du Territoire de Belfort 
 

A R R ÊTE  
 
ARTICLE 1er : L’association désignée ci-dessous et domiciliée dans le Territoire de Belfort est 
agréée comme groupement sportif et affectée du numéro d'agrément suivant : 90.10.294 S 
 
Association :  Groupement d’Employeurs Profession Sport Loisirs 
Siège social : 27 rue de l’As de Carreau – 90000 BELFORT 
Présidente :   Monsieur Denis BILLAMBOZ – 2 rue Gauguin – 25000 BESANCON  
 
ARTICLE 2 : Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture du Territoire de Belfort et Monsieur 
le Directeur Départemental de la Cohésion Sociale et de la Protection des Populations sont 
chargés chacun pour ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs des services de l’Etat dans le Territoire de Belfort. 
 
 
 
 
 BELFORT, le 29/09/2010 

 Pour le Préfet 
 Le Secrétaire Général 

   
  

 Philippe LERAITRE 
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PREFECTURE DU TERRITOIRE DE BELFORT 

 

 
 
 

 
 
 

 

 

 

A R R Ê T É N°  
portant désignation des membres 

de la commission consultative paritaire départementale des baux ruraux 
 Le Préfet du Territoire de Belfort 

Chevalier de l’ordre national du mérite 

Vu les articles R 414.1 et R 414.2 du Code Rural fixant la composition des commissions 
consultatives paritaires départementales des baux ruraux,  

Vu le décret 2006/665 du 7 juin 2006 relatif à la réduction du nombre et à la simplification de 
diverses commissions administratives, 

Vu le décret n° 90-187 du 28 février 1990, relatif à l a représentation des organisations syndicales 
d'exploitants agricoles au sein de certains organismes ou commissions, 

Vu l'arrêté préfectoral n° 200705230810 du 23 mai 2007 fixant la liste des organisations 
syndicales d'exploitations à vocation générale, habilitées à siéger dans cette commission, en 
application du décret précité, 

Vu les suffrages obtenus aux élections du 4 Février 2010, 

Vu l'arrêté préfectoral n° 2010036-02 du 5 Février 201 0  désignant les membres à voix 
délibérative de la commission consultative paritaire départementale des baux ruraux, 

VU l’arrêté préfectoral n° 2010186-0003 portant délég ation de signature à Monsieur Christian 
DUSSARRAT, Directeur Départemental des Territoires, 

Sur proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Territoires, 

ARRETE 

 

Direction Départementale  

des Territoires  

 

 

 

Service Economie Agricole 
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Article 1  – La commission consultative paritaire départementale des baux ruraux du Territoire de 
Belfort comprend : 

� MEMBRES NON ELUS

- Le Préfet ou son représentant, Président, 

- Le Directeur Départemental des Territoires, 

- Le Président de la Chambre Départementale d'Agriculture, ou son 
représentant. 

------------------ 

Représentants des organisations syndicales d'exploitants agricole s à 
vocation générale habilitées à siéger au sein de cette commissi on : 

- Le Président de la Fédération départementale des Syndicats d'Exploitants 
Agricoles, ou son représentant, 

- Les co-Présidents des Jeunes Agriculteurs, ou leur représentant, 

Représentants des bailleurs et des preneurs : 

- Le Président de l'organisation départementale des bailleurs de baux 
ruraux affiliée à l’organisation nationale la plus représentative ou son 
représentant  

- Le Président de l’organisation départementale des fermiers et des 
métayers affiliée à l’organisation nationale la plus représentative ou son 
représentant,  

- le Président de la Chambre départementale des Notaires, ou son 
représentant. 

� MEMBRES ELUS

� Membres bailleurs titulaires � Membres bailleurs suppléants
M. Jean-Pierre COURBOT 
M. Jean THIEBAUT 
M. Daniel NOIRAT 
M. Michel LAVAL 
M. Claude GIGON 
M. Roger RAMSEYER 

  

-  aucun candidat  - 

� Membres preneurs titulaires � Membres preneurs suppléants
M. Georges FLOTAT 
M. Michel FOLLOT 
M. Claude MONNIER 
Mme Martine TALON 
M. Jean-Pierre BITSCH 
M. Claude GAUTHERAT 

  

-  aucun candidat  - 

Article 2  –  L’arrêté Préfectoral n°200708271571 du 27 Août 2007  est abrogé. 

Article 3  –  Seuls les membres élus ont voix délibérative. 
Le secrétariat de la commission est assuré par la Direction Départementale des Territoires. 
En cas d'absence du Préfet et de son représentant, le Directeur départemental des Territoires ou 
son représentant préside la commission. 
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Article 4  – Le Secrétaire Général de la Préfecture du Territoire de Belfort et le Directeur 
départemental des Territoires sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Territoire de 
Belfort. Cet arrêté sera notifié à chaque membre élu et non élu de la commission. 

BELFORT, le 6 Septembre 2010 
Le Préfet, 

Pour le Préfet et par délégation, 
Le Directeur départemental des 

Territoires 

Signé 
   

Christian DUSSARRAT 

 
Place de la Révolution 
 Française 
B.P. 605 
90020 Belfort cedex 
téléphone : 
03 84 58 86 00 
télécopie : 
03 84 58 86 99 
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A R R Ê T É  N° 2010271-0001 
Relatif à la mise en oeuvre du dispositif de transfert spécifique 

de quantités de référence laitière sans terre pour la campagne 2010 - 2011 
Le Préfet du Territoire de Belfort 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU : 
• le règlement (CE) n 1234/2007 du Conseil du 22 octobre 2007 (modifié) portant 

organisation commune des marchés dans le secteur agricole et dispositions spécifiques 
en ce qui concerne certains produits de ce secteur ; 

• le règlement (CE) n 595/2004 de la Commission du 30 mars 2004 portant modalités 
d'application du prélèvement supplémentaire dans le secteur du lait et des produits 
laitiers ; 

• le code rural, notamment l’article D. 654-112-1 ; 
• l’arrêté relatif à l’octroi d’une indemnité à l’abandon total ou partiel de la production 

laitière et à la mise en oeuvre d’un dispositif spécifique de transfert de quotas laitiers 
pour la campagne 2010-2011, 

• la circulaire DGPAAT/SDPM/C2010-3082 du 25 août 2010 relative à la mise en œuvre 
d’un dispositif d’octroi d’une indemnité à l’abandon total ou partiel de la production 
laitière et d’un dispositif spécifique de transfert de quotas laitiers, 

• l'avis de la Commission départementale d’orientation agricole (CDOA) en date du 12 
juillet 2010, 

Sur proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Territoires 

A R R E T E 
 
 
ARTICLE 1 : - En application de l’article D. 654-112-1 du code rural, un dispositif de transfert 
spécifique de quotas laitiers est mis en oeuvre dans le département du TERRITOIRE DE 
BELFORT sur la campagne laitière 2010/2011. 
 
Ce dispositif est ouvert dans la limite des quantités de références laitières, libérées dans le cadre 
de la procédure d’octroi d’une indemnité à l’abandon total ou partiel de la procédure laitière mise 
en œuvre sur la campagne 2010/2011, et ne faisant pas l’objet d’une indemnisation par 
FranceAgriMer, les collectivités territoriales et les acheteurs de lait. 
 
ARTICLE 2 :- Sous réserve des dispositions de l’article 4 de l’arrêté susvisé, les producteurs 
demandeurs de quota admis à participer à ce dispositif sont rendus attributaires selon les 
modalités suivantes : 
 
Affectation par ordre décroissant de référence laitière de l’exploitation d’une quantité achetable 
(allocation) de 5000 litres minimum plafonnée à la demande, avec application d’un coefficient 
multiplicateur lié au nombre d’associés (GAEC). 
 

Direction  Départementale 
Des Territoires 
 du Territoire  de Belfort 
Service : SEA 
(DF / CP) 
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ARTICLE 3 : Pour la mise en œuvre des modalités de répartition susvisées, les producteurs 
demandeurs non servis au titre de la redistribution « gratuite » pour la campagne 2010/2011 
constituent la première priorité. Seront ensuite servis dans la limite des quantités disponibles les 
autres producteurs demandeurs. 
 
ARTICLE 4 :- Le Directeur Départemental des Territoires est chargé de l'exécution du présent 
arrêté. 

 BELFORT, le 28 septembre 2010 
 
 Le Préfet, 
 Pour le Préfet et par délégation 
 Le Directeur Départemental Adjoint  
 des Territoires 
  
 

 Signé : Dominique FAUVEL 
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PRÉFECTURE DU TERRITOIRE DE BELFORT 
 

Direction Départementale 
des Territoires 

 
 

Service Économie Agricole 

A R R Ê T É   n° 2010-2730001 
 

constatant la variation de l’indice des fermages et fixant les minima et maxima des prix 
du fermage pour l’année 2010-2011 dans le département du Territoire de Belfort. 

 
 

Le Préfet du Territoire de Belfort 
Chevalier de l’ordre national du mérite 

 
VU : 
 
 
• le décret n° 2010-1126 du 27 septembre 2010 déterminant les modalités de calcul de l’indice 

national des fermages et de ses composantes ; 
 
• le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des Préfets, à l’organisation et à 

l’action des services de l’Etat dans les régions et départements ; 
 
• l’arrêté ministériel du 27 septembre 2010 constatant pour 2010 l’indice national des 

fermages 
 
• l’arrêté préfectoral n° 98-10-01-01702 en date du 1er Octobre 1998 modifiant l’arrêté 

préfectoral n° 2944 du 22 novembre 1985 relatif à l’application du statut du fermage dans le 
Territoire de Belfort ; 

 
• l’arrêté préfectoral n° 2010-249-0003 en date du 6 septembre 2010 portant désignation des 

membres de la commission consultative paritaire départementale des baux ruraux ; 
 
• l’arrêté préfectoral n° 2010-186-0003 du 5 juillet 2010 portant délégation de signature à 

Monsieur Christian DUSSARRAT, Directeur Départemental des Territoires ; 
 
• l’avis émis par la Commission Consultative Paritaire départementale des Baux Ruraux dans sa 

séance du 30 septembre 2010 ; 
 
Sur la proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Territoires ; 
 
 

A R R E T E 
 

ARTICLE 1er : 
L’indice des fermages arrêté pour l’année 2010-2011 est de 98,37, soit une variation par rapport 
à 2009 de – 1,63 %. 
 
ARTICLE 2 : 
A compter du 1er octobre 2010 et jusqu’au 30 septembre 2011, les prix de location maxima et 
minima à l’hectare sont fixés aux valeurs actualisées suivantes : 
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●  Pour les terres agricoles : 
 

ZONES MINI MAXI 
- Zone SUD du département 56,07 € 112,14 € 
- Zone NORD du département 56,07 € 104,79 € 

 
 

◊  Barème des minima et maxima en fonction des catégories de terrains 
 

CATÉGORIES MINI MAXI 
- catégorie A 104,79 € 112,14 € 
- catégorie B   89,81 € 104,79 € 
- catégorie C   71,06 €   89,81 € 
- catégorie D   56,07 €   71,06 € 

 
 

◊  Barème des minima et maxima en fonction des catégories d’étangs 
 

CATÉGORIES MINI MAXI 
- Étang de bois 116,70 € 163,50 € 
- Étang de plaine 163,50 € 210,28 € 

 
 
●  Pour les bâtiments d’exploitation ▬ loyers annuels en Euros au m2  : 
 

◊  Logement des animaux 
 

- 1ère catégorie 2,44  €   le  m2  couvert 0,30  €   le  m2  non couvert 
- 2ème catégorie 1,62  €   le  m2  couvert 0,30  €   le  m2  non couvert 
- 3ème catégorie 0,81  €   le  m2  couvert 0,31  €   le  m2  non couvert 

 
 

◊  Stockage du matériel et des récoltes 
 

- 1ère catégorie 1,46 €  le  m2  maximum 1,62 €  avec bardage 4 faces 
- 2ème catégorie 0,66 €  le  m2  maximum / 

 
 
 
ARTICLE 3 : 
Fixation des prix de location annuelle des bâtiments à usage d’habitation, à compter du 1er 
octobre 2010 et jusqu’au 30 septembre 2011. 
 
Suivant l’indice de référence des loyers corrigé au 4ème trimestre 2009 servant au calcul de 
l’augmentation des prix de location annuelle des bâtiments à usage d’habitation, cette variation 
est de - 0,06 %. 
 
 

◊  Prix de location annuelle des bâtiments à usage d’habitation : 
 

- Maxima  [1ère catégorie] 284,75  € 
- Minima   [2ème catégorie] 189,83  €. 
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ARTICLE 4 : 
Le Secrétaire Général de la Préfecture du Territoire de Belfort et le Directeur Départemental des 
Territoires sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un 
exemplaire sera adressé à toutes les mairies et trésoreries du département. 
Le présent arrêté sera publié au recueil des Actes Administratifs de la Préfecture du Territoire de 
Belfort. 
 
 
 
 BELFORT, le 30 septembre 2010. 
 Le Préfet, 
 Pour le Préfet et par délégation, 
 Le Directeur Départemental 
 des Territoires 
 
 signé 
 
 

Christian DUSSARRAT 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Place de la Révolution 
Française - BP 605 
90020 Belfort Cedex 
Téléphone : 
03 84 58 86 00 
Télécopie : 
03 84 58 86 99 
Courriel : 
DDT@territoire-de-belfort.gouv.fr 
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PRÉFECTURE DU TERRITOIRE DE BELFORT 
 

Direction Départementale 
des Territoires 

 
 

Service Économie Agricole 

A R R Ê T É   n° 2010-2730001 
 

constatant la variation de l’indice des fermages et fixant les minima et maxima des prix 
du fermage pour l’année 2010-2011 dans le département du Territoire de Belfort. 

 
 

Le Préfet du Territoire de Belfort 
Chevalier de l’ordre national du mérite 

 
VU : 
 
 
• le décret n° 2010-1126 du 27 septembre 2010 déterminant les modalités de calcul de l’indice 

national des fermages et de ses composantes ; 
 
• le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des Préfets, à l’organisation et à 

l’action des services de l’Etat dans les régions et départements ; 
 
• l’arrêté ministériel du 27 septembre 2010 constatant pour 2010 l’indice national des 

fermages 
 
• l’arrêté préfectoral n° 98-10-01-01702 en date du 1er Octobre 1998 modifiant l’arrêté 

préfectoral n° 2944 du 22 novembre 1985 relatif à l’application du statut du fermage dans le 
Territoire de Belfort ; 

 
• l’arrêté préfectoral n° 2010-249-0003 en date du 6 septembre 2010 portant désignation des 

membres de la commission consultative paritaire départementale des baux ruraux ; 
 
• l’arrêté préfectoral n° 2010-186-0003 du 5 juillet 2010 portant délégation de signature à 

Monsieur Christian DUSSARRAT, Directeur Départemental des Territoires ; 
 
• l’avis émis par la Commission Consultative Paritaire départementale des Baux Ruraux dans sa 

séance du 30 septembre 2010 ; 
 
Sur la proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Territoires ; 
 
 

A R R E T E 
 

ARTICLE 1er : 
L’indice des fermages arrêté pour l’année 2010-2011 est de 98,37, soit une variation par rapport 
à 2009 de – 1,63 %. 
 
ARTICLE 2 : 
A compter du 1er octobre 2010 et jusqu’au 30 septembre 2011, les prix de location maxima et 
minima à l’hectare sont fixés aux valeurs actualisées suivantes : 
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●  Pour les terres agricoles : 
 

ZONES MINI MAXI 
- Zone SUD du département 56,07 € 112,14 € 
- Zone NORD du département 56,07 € 104,79 € 

 
 

◊  Barème des minima et maxima en fonction des catégories de terrains 
 

CATÉGORIES MINI MAXI 
- catégorie A 104,79 € 112,14 € 
- catégorie B   89,81 € 104,79 € 
- catégorie C   71,06 €   89,81 € 
- catégorie D   56,07 €   71,06 € 

 
 

◊  Barème des minima et maxima en fonction des catégories d’étangs 
 

CATÉGORIES MINI MAXI 
- Étang de bois 116,70 € 163,50 € 
- Étang de plaine 163,50 € 210,28 € 

 
 
●  Pour les bâtiments d’exploitation ▬ loyers annuels en Euros au m2  : 
 

◊  Logement des animaux 
 

- 1ère catégorie 2,44  €   le  m2  couvert 0,30  €   le  m2  non couvert 
- 2ème catégorie 1,62  €   le  m2  couvert 0,30  €   le  m2  non couvert 
- 3ème catégorie 0,81  €   le  m2  couvert 0,31  €   le  m2  non couvert 

 
 

◊  Stockage du matériel et des récoltes 
 

- 1ère catégorie 1,46 €  le  m2  maximum 1,62 €  avec bardage 4 faces 
- 2ème catégorie 0,66 €  le  m2  maximum / 

 
 
 
ARTICLE 3 : 
Fixation des prix de location annuelle des bâtiments à usage d’habitation, à compter du 1er 
octobre 2010 et jusqu’au 30 septembre 2011. 
 
Suivant l’indice de référence des loyers corrigé au 4ème trimestre 2009 servant au calcul de 
l’augmentation des prix de location annuelle des bâtiments à usage d’habitation, cette variation 
est de - 0,06 %. 
 
 

◊  Prix de location annuelle des bâtiments à usage d’habitation : 
 

- Maxima  [1ère catégorie] 284,75  € 
- Minima   [2ème catégorie] 189,83  €. 
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ARTICLE 4 : 
Le Secrétaire Général de la Préfecture du Territoire de Belfort et le Directeur Départemental des 
Territoires sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un 
exemplaire sera adressé à toutes les mairies et trésoreries du département. 
Le présent arrêté sera publié au recueil des Actes Administratifs de la Préfecture du Territoire de 
Belfort. 
 
 
 
 BELFORT, le 30 septembre 2010. 
 Le Préfet, 
 Pour le Préfet et par délégation, 
 Le Directeur Départemental 
 des Territoires 
 
 signé 
 
 

Christian DUSSARRAT 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Place de la Révolution 
Française - BP 605 
90020 Belfort Cedex 
Téléphone : 
03 84 58 86 00 
Télécopie : 
03 84 58 86 99 
Courriel : 
DDT@territoire-de-belfort.gouv.fr 
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